
La Nouvelle-Zélande a partiellement 
ou intégralement mis en œuvre
14 des 17 recommandations 
formulées dans le cadre de l’examen 
de 2015
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NON
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PROGRÈS RÉALISÉS DEPUIS LE DERNIER EXAMEN PAR LES PAIRS

POINTS FORTS DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE...

... ET DOMAINES D’AMÉLIORATION

NOUVELLE-ZÉLANDE
POINTS CLÉS DE L’EXAMEN PAR LES PAIRS DE LA COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT

DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE DE 2023

La Nouvelle-Zélande 
apporte un soutien 

budgétaire général à 
huit pays partenaires 

de la région 
Pacifique

Un engagement politique 
fort en faveur d’un 

développement piloté 
par les partenaires

Une attention particulière 
accordée au savoir et aux 

valeurs autochtones dans le 
cadre de l’action publique

Des formations sont 
dispensées au personnel 

pour lui permettre de 
mieux intégrer les valeurs 
et les savoirs maoris dans 

l’action publique

Un financement à 
destination de la société 

civile qui renforce les 
organisations locales

La refonte de l’approche 
du MFAT en matière de 

financement de la 
société civile s’appuie 
sur les enseignements 

d'une évaluation

Un financement 
climatique 

international
accru

Rationaliser le cadre d’action 
en tirant parti de l’intégration 
plus étroite de la politique 
étrangère et de la politique 

de développement dans
le Pacifique

Entreprendre une planification 
stratégique des ressources 
humaines pour développer et 

conserver les compétences et les 
connaissances en matière de 

développement

Renforcer la 
transparence pour 

favoriser la redevabilité 
au plan intérieur comme 

dans les pays
partenaires

Intégrer systématiquement 
les priorités transversales 

que sont par exemple l’égalité 
des genres et l’environnement 
dans la conception et la mise 

en œuvre des projets

La Nouvelle-Zélande a 
considérablement accru 

son financement 
climatique international 

et lancé une nouvelle 
stratégie


